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POUR QUE LOGEMENT NE RIME PLUS
AVEC PARCOURS DU COMBATTANT!
Vous avez entre 18 et 30 anset vous recherchez un
logement? Vous vous interrogez sur vos droits et
devoirs, les aides financières, les charges liées au loge-
ment, vous voulez tout savoir sur la location d’un
logement, la demande de logement public ou privé?
Rendez-vous autour d’un jeu retraçant le parcours
logement le :

jeudi 28 septembre de 17h à 19h, 
à la Maison de l’Emploi du Pays Voironnais 

(anciennement MIFE), rue Mainssieux.
La Mission d’Accueil et d’Infor mation pour le logement
des Jeunes (MAIJ qui tient sa permanence à la Résidence
Jeunes Les Noyers Verts) vous propose une animation
collectivepour répondre à toutes vos interrogations.
À l’issue du jeu, un guide logement vous sera distribué
pour vous aider dans vos démarches.
Entrée libre et gratuite ouverte à tous.
Pour plus d’information, vous pouvez contacter :
Emmeline Clet au 04 76 07 37 13 - Résidence Jeunes
Les Noyers Verts : residencejeuneslnv@wanadoo.fr

CRÉATION D’ENTREPRISE: TENTEZ
L’AVENTURE, NOUS VOUS CONSEILLONS
Avant de vous lancer dans cette aventure, venez parti-
ciper à une réunion d’information collective organisée
par la Communauté du Pays Voironnais. Des conseils
 pratiques, les principaux écueils à éviter, les interlo -
cuteurs incontournables : une mine de renseignements
pour démarrer votre projet. Les prochaines réunions
auront lieu les mercredis 6 et 20 septembre 2006 de
14h à 17h, dans les locaux du Pays Voironnais. L’ins -
cription est obligatoire, le nombre de places est limité
à 15 personnes par session : 04 76 93 17 19 (Ser vice
économique du Pays Voi ronnais).

ADULTE-ADO: QUELLE RELATION?
Un colloque est organisé sur ce thème, par la Commu -
nauté du Pays Voironnais, le mardi 7 novembre pro-
chain, dans le cadre du réseau sur les conduites à
risques. Pour aborder la question, «Adulte-Ado :
quelle relation?», nous compterons sur la présence
de nombreuses personnalités parmi les intervenants :
Marie Choquet : psychologue, direc trice de recherche
à l’unité de santé des adolescents de l’INSERM,
Gérard Guillot : philosophe et professeur de philoso-
phie, IUFM de Lyon, Philippe Jeammet : profes seur de
psychiatrie, chef de service de psychiatrie de l’adoles-
cent et du jeune adulte à l’institut Mont souris, Paris, et
Xavier Pommereau : psychiatre, responsable de l’unité
médico-psychologique de l’adolescent et du jeune
adulte au CHU de Bordeaux.
Si ce sujet vous intéresse, inscrivez-vous dès aujour-
d’hui, en téléchargeant le bulletin d’inscription sur le
site : www.paysvoironnais.com.
Pour plus de renseignements :
service politique de la ville au 04 76 93 16 54.

ZOOM SUR LES MÉTIERS
DE L’INFINIMENT PETIT !
Avec l’inauguration de Minatec en juin dernier, les
nanotechnologies sont au-devant de la scène dans
notre département ; un secteur porteur qui recouvre

des métiers du type :
opérateur salle
blanche, technicien et
ingénieur en micro-
électronique.
Venez rencontrer les
professionnels et
découvrir l’ensem ble 
de ces métiers, le
jeudi 28 septembre
2006 à 8h45dans les
locaux de la Maison
de l’Emploi du Pays
Voironnais.

Les organismes de formation intervenant dans cette
discipline et des entreprises seront présents en matinée.
Des visites d’entreprise et entretiens de recrutement
sont prévus l’après-midi. Cette journée d’information
est ouverte à tous.
Pour plus de renseignements : 04 76 93 17 18.

DÉVELOPPEMENT DURABLE:
LA RÉGION RHÔNE-ALPES LANCE
UN APPEL À PROJET
En 2006, la Région Rhône-Alpes consacre 
150000 euros pour soutenir des projets ou actions en
lien avec le développement durable, projets conduits
par toute personne physique ou morale. Si vous êtes
un groupe, une association, un collectif, un atelier, un
club ou une entreprise et que votre initiative intègre le
principe du développement durable, vous pouvez ten-
ter votre chance. Douze projets au maximum seront
aidés, alors déposez vite votre candidature auprès de la
Région Rhône-Alpes en téléchargeant le dossier et 
le règlement sur le site : www.rhonealpes.fr; des 
formulaires sont également disponibles au service
économique-tourisme du Pays Voironnais. Date
limite : avant le 29 septembre 2006 à midi !
La Communauté du Pays Voironnais soutient égale-
ment des porteurs de projets privés pour des actions
orientées tourisme, comme la création de gîtes ou
chambres d’hôte par exemple.
Sur ce dernier point, votre contact est : Élisabeth
Four-Merlin, 04 76 06 50 17.

CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT: 
4 NOUVEAUX MEMBRES
Organe de concertation mais aussi de force de propo-
sitions, le Conseil de développement du Pays Voi ron  -
nais est une association loi 1901, créée en juin 2002.
Composée exclusivement de bénévoles, elle compte
85 membres, tous habitants du Pays Voironnais.
Véritable partenaire pour le Pays Voironnais, le conseil
dispose d’une dynamique propre ; un conseil d’admi-
nistration assure le fonctionnement de la structure 
en synergie avec le Pays Voironnais. Trois nouvelles
personnes ont été récemment tirées au sort pour
 intégrer le collège des citoyens : Maïté Thevenart,
Joseph Guetat et Georges Mazzega.
Dans le collège des Salariés, le syndicat de la CGT a
désigné Raymond Debourbiaux pour le représenter.
Bienvenue à tous !
Nous remercions les personnes qui ont manifesté leur
souhait d’intégrer le collège des citoyens, nous conser  -
vons les candidatures en cas de désistement.

édito
Le développement économique constitue
la compétence première des Communau -
tés d’agglomération. Pourtant, force est
de constater que les leviers dont dispo-
sent les collectivités locales en matière
d’économie et d’emploi demeurent
limités.

Si, comme le fait la Communauté du
Pays Voironnais, elles peuvent aména-

ger des espaces économiques de qualité pour attirer des
entreprises nouvelles, développer des services pour les
entreprises et leurs salariés afin de les rendre les plus
attractifs possible, mettre en œuvre des politiques d’accom-
pagnement pour les acteurs économiques présents sur le
territoire ou encore favoriser la création d’entreprise, les
collectivités locales ont en revanche peu d’influence si ce
n’est aucune, sur les stratégies industrielles conduites par
les entreprises. Ces stratégies, dans le cadre de rachat, de
fusions ou plus généralement dans un contexte de mondia-
lisation des marchés conduisent très souvent les entreprises
à remettre en cause leurs implantations historiques avec les
dégâts que l’on imagine sur l’emploi  local.

C’est très exactement cette situation à laquelle a été confronté
le Pays Voironnais, lors du rachat de Rossignol par le
groupe américain Quiksilver. Ce rachat ouvrait la possibi-
lité de voir quitter le territoire non seulement une entre-
prise emblématique du Pays Voironnais mais aussi le
premier employeur privé du territoire. La fermeture de
l’unité de Saint-Étienne-de-Crossey a malheureusement
démontré que ce risque était loin d’être théorique.

Dès l’annonce du rachat, les élus du Pays Voironnais se
sont rapprochés des dirigeants du groupe Quiksilver/
Rossignol, afin d’essayer d’accompagner la mutation de
l’entreprise et de faire en sorte que les retombées de cette
mutation soient les moins pénalisantes possible pour
 l’emploi du territoire. Cette attitude mais aussi la qualité
de notre territoire ont débouché sur l’implantation de deux
unités du groupe. Certes, on ne peut se satisfaire de voir
disparaître une unité industrielle qui donnait un travail à
des catégories de personnes que l’on sait plus touchées que
d’autres par le chômage. Mais le risque pour le territoire
était de voir disparaître cette unité sans qu’aucune autre
activité ne vienne compenser les pertes d’emplois générées.
Ainsi, grâce à l’implantation du futur siège mondial de
Rossignol sur Centr’Alp 2 et d’une unité logistique dédiée au
textile à Rives, les effectifs du groupe Quiksilver/Rossignol
dans le Pays Voironnais pourront être maintenus.

Gérard Simonet,
Président de la Communauté du Pays Voironnais

en bref
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epuis plusieurs années, la Ville 
de Voiron et la Communauté du
Pays Voironnais réfléchissent au
réamé na gement du secteur de l’ar-

rière -gare de Voiron. Quartier à  l’origine
indus triel, cet espace offre aujourd’hui
l’opportunité de mobiliser un tènement
foncier important (plus de 10 hectares), 
en plein centre-ville et à proximité 
immédiate d’infras truc  tures de transport
(gare SNCF et gare routière). Les deux
collec tivités vont lancer un projet global 
d’aménagement, en articulation avec le
réamé nagement de la gare en pôle
d’échan  ges multimodal soutenu par la
Région Rhône-Alpes et le Conseil général
de l’Isère. Leur volonté est de composer
un nouveau  quartier mêlant diverses 
fonctions d’où le nom de DiverCité.

Outre l’enjeu de renouvellement urbain et
d’extension du centre-ville de Voiron,
l’aménagement de la première tranche de
DiverCité est à l’intersection de deux gran -
des politiques portées par la Com munauté
du Pays Voironnais : la politique d’organi-
sation des déplacements et la politique
économique.

Un pôle d’échanges
multimodal
De par sa localisation, la population sur
laquelle elle rayonne, l’offre de services
dont elle bénéficie et sa fréquentation, la
gare de Voiron est l’une des plus impor-
tantes et des plus stratégiques du Pays
Voironnais. Le secteur de la gare est égale-
ment le point de convergence du réseau 
de transports urbains mis en place par 
la Communauté d’agglomération depuis
décembre 2004. Le réaménagement de la
gare de Voiron en pôle d’échanges multi-
modal constitue donc un levier essentiel de
la politique du Pays Voironnais en faveur
de l’intermodalité, et des transports en
commun.

La restructuration de la gare routière, du
parvis de la gare SNCF, la mise en acces-
sibilité de la gare et des quais pour les per-
sonnes à mobilité réduite, l’aménagement
d’une plateforme regroupant les arrêts de
bus et un nouvel accès à la gare depuis le
sud, en lien avec un nouveau parking en
ouvrage de 450 places, sont les principaux
aménagements programmés.

Un espace économique
dédié au tertiaire public
et privé
Au travers de l’aménagement de DiverCité,
la Ville de Voiron et la Communauté du
Pays Voironnais ont également comme
ambition de constituer un véritable pôle
tertiaire, pouvant à terme atteindre une
taille critique suffisante pour être lisible à
l’échelle de la région urbaine. Cette ambi-
tion s’appuie sur la présence de nombreux
emplois publics (ville, siège de la Commu -
nauté, ANPE) que viendront conforter la
construction de la Maison de l’Emploi et
celle du Département. Bien évidemment,
la volonté n’est pas de limiter l’espace à
l’accueil d’emploi public mais de dévelop-
per également une offre conséquente de
tertiaire privé. Ainsi, après Centr’Alp 2 et
l’espace logistique de Rives, DiverCité
constitue le troisième espace économique
majeur mis en chantier par la Communauté
du Pays Voironnais en moins de 6 ans. ■
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La Ville de Voiron et la Communauté du Pays Voironnais engagent un vaste programme
de réaménagement du secteur de l’arrière-gare de Voiron. Sous le nom de
DiverCité, le projet s’articule avec le réaménagement de la gare en pôle d’échanges
multimodal.

D

Élément majeur de DiverCité,
la Maison de l’Emploi regroupera

les services de la MIFE, de l’ANPE
et de l’ASSEDIC.

DiverCité mêlera des fonctions d’habi-
tat, d’activités tertiaires et commerciales
autour d’un point central que sera le
futur pôle d’échanges.
Le projet prévoit ainsi :
•L’aménagement d’un pôle d’échanges
multimodal avec une restructuration de
la gare routière, du parvis de la gare SNCF
et de l’accès sud de la gare. Un nouveau
 parking en ouvrage (à étages) d’environ
450 places sera également construit.
•La création de 2 nouveaux équipements
publics : la Maison de l’Emploi du Pays
Voironnais qui réunira les services de la
MIFE, de l’ANPE et de l’ASSEDIC, ainsi
que la Maison du Département qui
relaiera sur le territoire les services du
Conseil général de l’Isère.
•Un programme de 54 logements environ
avec commerces en rez-de-chaussée et
parking intégré.
•Des opérations d’équipements privés en
cours d’étude.
• La restructuration de l’ensemble des
espa ces publics desservant le quartier,
avec notamment le réaménagement de la
rue des Prairies, de la rue Mainssieux et
de la place devant la Mairie avec création
d’un parvis, et la création d’une place
devant la future Maison de l’Emploi.

Le plan d’aménagement
de la première tranche de DiverCité

•La restructuration de la gare routière
•L’aménagement d’un nouveau parvis devant

la gare SNCF
Le parking en ouvrage

L’aménagement d’une
plateforme regroupant
les arrêts de bus
et un accès à la gare
depuis le sud

•Réaménagement de la rue des Prairies
et de la rue Mainssieux

•Réaménagement de la place devant 
la Mairie

•Création d’une nouvelle place

•Construction de la Maison de l’Emploi
•Construction de la Maison du Département

Programme de 54 logements + commerces 
en rez-de-chaussée + parking intégré

Bâti existant Bâti en projet

Vous êtes convié(e)s à participer à une
réunion publique le 19 septembre à
19h30 à la Salle des Fêtes de Voiron.

Pour tout savoir
sur DiverCité !

DiverCité,
le nouveau quartier de Voiron

Pavillon
de la Grande Place.
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Après la définition des grandes lignes de son Projet
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)*, le
Schéma de secteur élabore ses préconisations concrètes.
Objectif : finalisation et vote du document fin 2006.

ossignol est une entreprise histo-
rique du Pays Voironnais. C’est
aussi le premier employeur privé
du secteur. L’entreprise a été

rachetée par le groupe Quiksilver en mars
2005. Ce rachat a ouvert pour le Pays
Voironnais une période d’incertitude avec
le risque de voir une entreprise embléma-
tique quitter le territoire et l’ensemble des
emplois disparaître. On sait en effet que ce
type de rachat s’accompagne généralement
d’opérations de restructuration et de ratio-
nalisation de l’outil industriel.

Dès l’annonce du rachat, le Pays Voiron -
nais s’est rapproché des dirigeants du
groupe Quik  silver/Rossignol afin d’essayer
d’accom pagner la mutation de l’entreprise
et de faire en sorte que les retombées de
cette mutation soient le moins pénalisantes
possible pour l’emploi du territoire.

Cette attitude a conduit les dirigeants du
groupe à choisir le Pays Voironnais pour
l’implantation de 2 nouvelles unités :

>Le siège mondial du Rossignol, qui
regroupera sur Centr’Alp2 l’ensemble
des fonctions de direction, d’admi nis tra -
tion, de recherche et développement des
différentes marques du groupe y compris
celles localisées aujourd’hui à Nevers,
Sallanches et en Italie. À terme ce nouveau
siège regroupera entre 400 et 500 emplois.

>Une unité logistique dédiée au textile de
Rossignol mais aussi Quiksilver, sur la
commune de Rives. Cette unité emploiera
en moyenne 120 personnes avec des poin-
tes saisonnières de plus de 200 personnes.

Au final, les effectifs
de Rossignol dans
le Pays Voironnais seront
maintenus
Ces unités seront complétées par une
seconde unité logistique sur Saint-Étienne-
de-Saint-Geoirs.

L’ensemble de ces nouvelles implanta-
tions offrira des opportunités d’emploi 
pour les salariés concernés par la ferme-
ture de l’usine de Saint-Étienne-de-Crossey
annoncée avant l’été, évitant ainsi des
licenciements secs.

Ainsi, une fois l’ensemble de ces opéra-
tions réalisé, les effectifs du groupe
Quiksilver/Rossignol dans le Pays Voi -
ron nais seront équivalents voire supérieurs
à la situation actuelle et ce, malgré la
restructuration.

Une attitude exemplaire
de la Commune de Rives
Pour l’implantation du siège mondial de
Rossignol, le Pays Voironnais a dû faire face
à la concurrence de nombreux sites situés
en Savoie, Haute-Savoie et même à Genève.
Outre la concurrence, l’implantation de
l’unité logistique a réclamé une modifica-
tion du Schéma Directeur afin de rendre
immédiatement aménageables des espaces
situés en marge de manœuvre économique.

Pour cette modification, le Pays Voironnais
a pu compter sur la coopération du Syndicat
mixte chargé du Schéma Directeur, de 
la Communauté de Bièvre-Est, de la pro -
fession et des syndicats agricoles. Mais
 l’implantation a surtout pu être réalisée
grâce à  l’attitude exemplaire de la Com -
mu ne de Rives qui a accepté d’accom pa gner
financièrement le Pays Voironnais. ■

Après la décision de construire le siège mondial de Rossignol sur Centr’Alp 2, le groupe
Quiksilver/Rossignol vient d’annoncer l’implantation d’une unité logistique dédiée au textile 
à Rives. Cette seconde implantation permettra de maintenir les effectifs du groupe
dans le Pays Voironnais malgré la fermeture de l’unité de Saint-Étienne-de-Crossey.

laboré à l’échelle des 34 communes du Pays Voi -
ron nais, le Schéma de secteur est un document 
qui fixe les orientations à long terme en matière
d’aménagement du territoire, et qui s’appliquera

notamment aux plans locaux d’urbanisme élaborés par les
communes.

Mais pourquoi ce Schéma de
secteur ?
Le territoire dispose d’atouts importants comme par
exemple la présence d’une vraie ville-centre, la proximité
de l’agglomération grenobloise, un vrai dynamisme écono-
mique, un cadre de vie de grande qualité… Pourtant, ce
cadre de vie est aussi menacé… par l’étalement urbain et
une consommation d’espace importante, par un dévelop-

pement résidentiel très rapide notamment dans les petites
communes, par la pression foncière et l’augmentation des
prix de l’immobilier, par le problème du trafic automobile,
par la fragilisation de certaines ressources naturelles…

Aussi, les élus du Pays Voironnais ont souhaité se doter
d’outils de cohérence afin de mieux gérer le territoire,
comme le Schéma de secteur. Les orientations très concrètes
de ce dernier répondent à cet enjeu. Elles visent à :

>Renforcer les capacités de développement économique
du Voironnais, pour garder un équilibre entre emploi et
habitat ;

>Mieux répartir des logements sociaux sur le territoire ;

>Développer des partenariats avec les territoires voisins ;

>Préserver à long terme les espaces agricoles, naturels et
forestiers ;

>Renforcer la protection de la ressource en eau ;

>Mieux prendre en compte les risques naturels ;

>Conforter le rôle de Voiron et l’organisation des bassins
de vie.

Pour vous présenter le projet de Schéma de secteur, des
réunions publiques sont organisées.
Venez nombreux pour connaître les grandes lignes de
l’avenir du Pays Voironnais !

Le 3 octobre à 20h à St-Jean-de-Moirans - Salle Emma
Ginet, du centre socio-culturel.
Le 11 octobre à 20h à Paladru - Salle des Fêtes.
Le 23 octobre à 20h à Rives - Salle François Mitterrand.
Le 6 novembre à 20h à Voiron - Salle André Malraux
dans les locaux du Pays Voironnais.

Une exposition itinérante sera parallèlement organisée
dans les communes à partir d’octobre 2006. ■

Le Schéma de secteur:
bientôt prêt !

É

*Journal 129 - décembre 2005.

actu

R

Quiksilver/Rossignol
implante une unité 
logistique à Rives
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Et moi, il est où mon toit ? Se loger aujourd’hui est un vrai parcours du
 combattant. Flambée des prix, offre rare ou inadaptée, demande forte… les causes 
du «mal-habiter» sont nombreuses. Aussi, pour améliorer cette question sur le Pays
Voironnais, la Communauté d’agglomération s’engage. Avec l’actualisation de
son Programme Local de l’Habitat, ce sont plusieurs actions qui sont ainsi
mises en place en faveur du logement.

e Pays Voironnais constitue un véritable pôle
d’équilibre au sein de la région urbaine greno-
bloise. Profitant d’une situation géographique
 privilégiée et d’un environnement préservé, le terri-

toire témoigne d’un fort dynamisme économique et démo-
graphique. Fortement attractif, il se développe rapidement
et évolue en conséquence. Bien sûr, afin de conserver son
autonomie et son rôle de pôle d’équilibre, la Communauté
d’agglomération met tout en œuvre pour garantir un déve-
loppement harmonieux et équilibré. La question de l’habi-

tat est à ce titre une de ses préoccupations. Être un terri-
toire dynamique et attractif oui ; mais devenir une ban-
lieue-dortoir, non ! Sous ces quelques mots se cachent 
de véritables enjeux pour l’avenir du territoire. Offrir 
des logements adaptés pour tous les habitants du Pays
Voironnais, mais aussi développer l’emploi et aménager
de manière raisonnée sont au cœur des réflexions.

La politique de l’habitat se veut ainsi globale en proposant
des aides adaptées.

■Un contexte difficile
■Des problématiques fortes

■La politique de l’habitat du Pays
Voironnais

■ Propos : César Delphin,
Vice-Président chargé de l’Habitat

et du Cadre de vie

Plan du dossier

dossier

Du nouveau près de chez toit

L
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Un contexte difficile
> Un marché immobilier tendu
L’accès au logement est fortement perturbé par la flambée
des prix de l’immobilier. En 7 ans, le coût de la construc-
tion a augmenté de 50%, celui des terrains a été multiplié
par 6 sur certains secteurs, et les loyers ont augmenté de
20%. Malgré cette pression, le parc de logements évolue
et compte sur le Pays Voironnais environ 500 nouveaux
logements par an. En revanche, le parc de logements
sociaux, compte tenu d’un équilibre financier difficile des
opérations, augmente plus faiblement. Depuis 2000, ce
sont seulement 40 nouveaux logements sociaux publics
qui sont construits par an, soit trois fois moins que les
objectifs d’habitat social du Pays Voironnais. De fait, la
demande en logement social est difficilement satisfaite :
sur 2000 dossiers déposés par an, moins de 30% donnent
lieu à une attribution dans l’année. De plus 40% concer-
nent des petits logements (T1, T2) alors que l’offre consiste
plutôt en des logements familiaux. À noter également que
65% des 5000 logements sociaux du territoire, concentrés
sur les pôles urbains, ont plus de 25 ans.

> Un parc plutôt résidentiel
61% des résidences principales du Voironnais sont en
maison individuelle. 75 % de la construction sur les
 dernières années consiste en de l’accession à la propriété
en maison individuelle. Cette prédominance de l’habitat
résidentiel est synonyme d’une consommation d’espace
importante. En 10 ans, de 1990 à 1999, l’espace urbanisé
a ainsi crû de 20% avec une utilisation forte de zones agri-
coles et/ou naturelles.
Les locations sont plus présentes dans les pôles urbains
(46% des résidences principales en moyenne), mais il
manque des locations à des prix moyens.

> Une périurbanisation toujours forte
La pression foncière et les développements limités du
logement sur l’agglomération grenobloise se traduisent
par un phénomène de périurbanisation important.
L’extension de l’agglomération grenobloise se fait notam-
ment au profit du Voironnais. Territoire attractif en termes
d’environnement, de services et de proximité avec
Grenoble, le Pays Voironnais enregistre ainsi une hausse
de 10,4% de sa population entre 1990 et 1999. Ce sont les
zones en dehors des pôles urbains qui profitent le plus de
l’arrivée des nouveaux habitants qui souhaitent s’éloigner
des centres et profiter de la campagne proche de la ville.
Pour autant, cet afflux de population contribue aussi à
pousser les prix du foncier, et a fortiori sur les terrains
agricoles, et rend plus difficile l’accès au logement des
ménages modestes ou des jeunes.

Des problématiques fortes
> L’équilibre habitat-emploi
L’une des priorités de la Communauté d’agglomération,
comme définies dans son Projet de territoire, est de garan-
tir un nombre d’emplois suffisant par rapport au nombre
d’actifs. L’équilibre entre la fonction économique d’une
part et résidentielle d’autre part est en effet un élément
contribuant à l’autonomie du territoire.
Le Pays Voironnais a en effet toujours rejeté l’idée de
n’être qu’une   « banlieue-dortoir » ou un satellite de
 l’agglomération gre nobloise. Or, compte tenu de la forte
évolution démographique, l’équilibre actifs/emplois a
 tendance à se fragiliser ; il présente en outre une inégalité
en termes de répartition des emplois entre le nord et le sud
du territoire.

> L’accès au logement pour tous
Le contexte du marché de l’immobilier et les manques du
parc existant sur le Pays Voironnais pénalisent l’accès au
logement. La diversification de l’offre est donc un enjeu
pour permettre le développement équilibré de l’habitat et
la possibilité de pouvoir se loger à chaque étape de la vie.
Cela suppose notamment de développer des logements
locatifs abordables pour répondre aux besoins locaux et au
plus grand nombre, et de compléter l’offre de logements
sociaux.
Dans cette logique, il s’agit également de favoriser la qua-
lité du parc de logements par un soutien à l’amélioration
ou à la requalification.

> La maîtrise de l’étalement urbain
Déjà fortement résidentiel, le Pays Voironnais connaît une
consommation d’espace élevée suite à l’afflux de popula-
tion nouvelle en maisons individuelles et dans des zones
en dehors des pôles urbains. L’urbanisation s’accompagne
ainsi d’un très fort étalement urbain, voire d’un «mitage»,
c’est-à-dire un éparpillement de l’habitat qui pose des
 problèmes :

• d’augmentation des déplacements et de pollution, avec
une dépendance à la voiture ;

• de gestion et accès aux services publics (transports sco-
laires et interurbains, collecte des déchets…) ;

• d’aménagement des réseaux (voirie, alimentation en eau
potable, assainissement…).

La surconsommation d’espace implique également une
régression de l’activité agricole, une banalisation du terri-
toire d’un point de vue paysager, et aussi des dysfonction-
nements des espaces naturels, notamment au niveau des
déplacements de faune.

La politique de l’habitat du Pays
Voironnais
Afin de mettre en œuvre une politique de l’habitat, la
Communauté d’agglomération s’est dotée, dès 1995, d’un
PLH – Programme Local de l’Habitat. Ce document défi-
nit à plusieurs années les objectifs et principes de la poli-
tique de l’habitat pour répondre aux besoins de logement
sur le territoire. Suite au passage en Communauté d’agglo -
mé ra tion et à l’évolution du contexte immobilier, foncier
et législatif, le Pays Voironnais a donc lancé la réactuali-
sation de son PLH en 2003. En associant les communes à
la démarche, le document actualisé a été validé en janvier
dernier. Cette fois, les orientations, pour être plus opéra-
tionnelles, sont « territorialisées », c’est-à-dire qu’elles
sont déclinées dans la mesure du possible par communes.
Elles visent en outre à prendre en compte la question de
l’habitat de manière plus globale. Il s’agit de créer une
offre adaptée et diversifiée, de qualité et mieux répartie sur
le territoire, en mobilisant aussi le secteur privé ; il s’agit
également de mieux articuler la politique de l’habitat avec
les autres politiques communautaires, comme l’économie,
les transports, les services et les équipements. Le PLH se
décline donc en un vaste programme d’actions pour 6 ans.

> Développer la chaîne du logement
L’objectif est de favoriser le développement sur le terri-
toire, pour l’ensemble des habitants, une offre diversifiée
de logements et accessible à tous.

• Produire du logement social public
Le PLH fixe des objectifs quantitatifs par commune, et
vise ainsi à réaliser 150 logements sociaux par an d’ici
2011, soit 900 au total.
Pour aider les communes dans la production de logements
sociaux, le Pays Voironnais renforce sa politique de soutien,
notamment au travers d’aides financières revalorisées.

> les aides à la pierre (ou à la construction)
L’enveloppe annuelle de la Communauté passe de 100000
à 500000 euros pour soutenir la construction de logements
publics. L’aide attribuée sera fonction du nombre et du
type de logements créés. Sur un programme social, l’apport
financier direct du Pays Voironnais peut aller jusqu’à 
100 euros par m2 construit. Un supplément de 20% peut être
accordé pour des opérations sur des bâtiments existants.
De plus, depuis le 1er janvier 2006, la Communauté d’agglo  -
mé ration du Pays Voironnais gère pour le compte de l’État
et de la Région, leurs financements respectifs dédiés à 
la construction du logement social. Ainsi, au total près
d’1,3 million d’euros seront consacrés en tout par an aux
aides à la pierre.

Le Pays Voironnais a élaboré
une Charte architecturale
visant à préserver la diversité
des identités en apportant des
recommandations et conseils
pratiques sur l’architecture.
Ce document répond à un souci de qualité des
espaces bâtis et paysagers et vient d’ailleurs com-
pléter les Chartes paysagère et agricole existantes.
Il constitue un outil pour les commu nes qui souhai-
tent intégrer certaines préconisations dans leurs
règlements d’urbanisme, et pour les habitants qui
veulent améliorer leur habitat.
La Charte est établie autour de deux axes majeurs.
L’architecture tout d’abord pour valoriser les types
de constructions locales. L’objectif est ainsi d’éviter
la banalisation du bâti avec des constructions stan-
dardisées, et a fortiori dans un contexte d’étale-
ment et de développement urbain important. Une
«consultance architecturale» est proposée pour
conseiller gratuitement les habitants (infos sur
www.paysvoironnais.com/les services aux habitants/
le service logement).
L’affichage commercial ensuite pour éviter les nom-
breuses infractions de publicités ou enseignes non
réglementaires (voir journal n°131 - février 2006).

La Charte
architecturale
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> les aides foncières
Le Pays Voironnais propose aux communes qui le souhai-
tent d’acheter des terrains et de les stocker pendant un
temps afin d’éviter la hausse des prix, pour ensuite les
céder aux bailleurs sociaux. Le coût de la cession du ter-
rain est en outre diminué d’une aide au logement social
fixée à 150 euros par m2 construit. Pour la réalisation 
de 7 logements de 75 m2, l’aide peut s’élever donc à 
150 x 525 m2 soit 78 750 euros.

•Grâce aux nouvelles modalités financières (arrêtées
depuis le 30 mai dernier), une opération de 7 logements
sociaux de 75 m2, bénéficiera d’un apport direct du Pays
Voironnais de 130500 euros contre 35063 euros auparavant.

> une expertise technique
Afin d’accompagner efficacement les communes dans
leurs opérations, un service à la carte leur est proposé avec
expertise technique et financière en lien avec les bailleurs.

•Agir sur le logement privé et le logement public très social
• L’objectif est de soutenir la création de 50 logements pri-
vés à loyer modéré par an. Les propriétaires privés peuvent
ainsi bénéficier d’une aide à l’amélioration ou à la réhabi-
litation de bâtiments en vue de la création d’appartements
locatifs. Le programme prévoit également de développer
un partenariat avec les propriétaires privés en leur propo-
sant des locataires.
• Sur le parc public, il s’agit de développer une offre de
logements «PLAI» (logement public ayant un niveau de
loyer inférieur au logement social traditionnel) en petit
nombre au sein de résidences privées.

> Améliorer le parc de logements existants
Afin de limiter les situations d’insalubrité ou simplement
d’améliorer la qualité du parc de logements, il s’agit de
poursuivre la requalification de l’existant et d’intervenir
en faveur des quartiers d’habitat social.

•Travailler sur les quartiers d’habitat social
Le service de la politique de la ville du Pays Voironnais
engage, avec les communes concernées et les bailleurs,
une action en faveur des 3 principaux quartiers d’habitat
social : Brunetière et Baltiss à Voiron, Bourg-Vieux à
Voreppe. L’objectif sera de mettre en œuvre un projet de
développement social et urbain afin d’améliorer la qualité
de vie de ces quartiers et leur redonner leur rôle social
d’accueil de familles modestes.

•Améliorer le parc de logements privés
Faisant suite aux 6 Opérations Programmées d’Améliora -
tion de l’Habitat, un nouveau programme soutient la réha-
bilitation du parc ancien. À terme, il devrait concerner 
550 logements privés anciens et permettre de lutter contre
le logement dégradé ou insalubre, tout en développant
notamment une offre locative à loyer modéré.

>Répondre à des besoins spécifiques de logement
et d’accueil 

Dans la lignée du Logis des collines, des Noyers verts, de
la Pension de famille, bientôt du Rigodon (et prochaine-
ment le Canal à Tullins, l’ancien Hôtel de Chartreuse à
Voiron et le Logis du grand champ sur Saint-Jean-de-
Moirans), il s’agit de poursuivre la création de places
d’hébergement, de logements pour les jeunes travailleurs
ou étudiants… Parallèlement, la question des logements
adaptés aux personnes âgées et aux personnes à mobilité
réduite est posée. À l’horizon 2010, la population âgée de
plus de 85 ans devrait en effet progresser de 50,21%, celle
de plus de 75 ans de 16,17%. Une réflexion est donc enga-
gée pour répondre aux besoins à venir.

> Connaître l’habitat et suivre la politique
Afin de suivre et d’évaluer la politique locale de l’habitat,
le PLH prévoit d’élargir le champ d’étude de l’observa-
toire à l’ensemble des logements. Des données sur le
 marché du foncier, sur les produits immobiliers, sur les
demandes de logements seront notamment collectées. Le
Comité Local de l’Habitat, qui regroupe des partenaires
locaux de l’habitat et les communes, poursuit sa mission
de pilotage et s’organise en commissions thématiques
pour améliorer la mise en œuvre du PLH.

> Améliorer les échanges avec les usagers
Il s’agit d’améliorer l’information en direction des usagers
afin de simplifier leurs démarches de demandes de loge-
ments. Il s’agit aussi de mieux faire connaître aux habi-
tants du Pays Voironnais les caractéristiques de l’habitat
public et son évolution. ■

L’habitat est un sujet important pour la
Communauté d’agglomération du Pays

Voironnais, et ce, depuis de nombreuses
années. Son engagement se traduit notam-
ment par l’élaboration d’un PLH – Pro -

gramme Local de l’Habitat. Dix ans après la signature
du premier programme, une actualisation, accompa-
gnée par l’Agence d’urbanisme, a été réalisée suite à
des concertations nombreuses avec les différents
acteurs locaux (communes, bailleurs, État, associa-
tions…) et avec les membres du comité de pilotage. Le
nouveau PLH permet de répondre à de nouveaux
enjeux et à de nombreuses évolutions de contexte :
nouvelles compétences intercommunales, un territoire
élargi à 34 communes et un développement fort de nos
communes rurales et urbaines (avec pour certaines
30% de population), en interdépendance avec l’évolu-
tion du marché immobilier de l’agglomération greno-
bloise. La hausse des loyers du secteur privé et du prix
des terrains implique des difficultés de plus en plus
grandes pour se loger. Cela concerne bien sûr les per-
sonnes les plus modestes à faibles ressources, mais
aussi les personnes âgées qui souhaitent bien souvent
rester dans nos villages, à proximité des centres, dans
des logements locatifs plus petits mais pas toujours dis-
ponibles sur le marché du Pays Voironnais. Ou encore
les jeunes qui souhaitent partir de chez leurs parents,
accéder à la propriété ou plus simplement, se loger en
location dans nos communes. Le logement social est
une des réponses. J’aime à rappeler que deux Français
sur trois ont droit à un loyer modéré tel que celui du
logement social.
Aussi, l’actualisation du PLH était l’occasion de :
> faire un bilan et une évaluation des actions réalisées

jusque-là,
>poser un regard nouveau sur nos priorités et objectifs

à poursuivre dans les années à venir.
Bien sûr, cette politique de l’habitat se doit d’accompa-
gner le développement du territoire et de notre bassin
de vie. C’est pourquoi, elle est transversale et complé-
mentaire avec les autres politiques menées par le Pays
Voironnais, comme le développement économique bien
évidemment, mais aussi les déplacements et l’aménage-
ment. De fait, la réflexion sur le PLH est pleinement
articulée avec la démarche Schéma de secteur, et la
mise en œuvre du Projet de territoire.
L’objectif de la politique de l’habitat est ainsi de mettre
en œuvre ou faciliter sur le Pays Voironnais, une offre
diversifiée et adaptée aux besoins de tous les habitants.

Un des enjeux de demain sera bien de garantir dans
nos communes avec les bailleurs publics et les proprié-
taires privés :
> l’accueil de nouvelles populations,
> l’assurance pour tous de trouver un logement adapté

à chaque étape de sa vie,
>et finalement, de garantir l’accompagne-

ment de notre population dans ses choix de
vie ou difficultés de parcours.

César
Delphin

Vice-Président chargé de
l’Habitat et du Cadre de vie

ProposPropos

en chiffres…

•35400 logements

•500 nouveaux
logements par an

•33800 emplois

•13% de 
la population 

de la Région Urbaine
Grenobloise

•22% des emplois

Le Schéma de secteur est un document d’orientation à long terme en matière d’aména-
gement du territoire. Élaboré à l’échelle des 34 communes du Pays Voironnais, il vise à
traduire les volontés de développement du Projet de territoire en termes d’aménagement
et d’organisation spatiale. Parmi ses orientations, « la promotion d’un développement
maîtrisé et un aménagement de qualité» porte ainsi sur l’articulation des politiques de
développement (sur les zones urbanisées avec les espaces non bâtis), dans un objectif de
limitation de la consommation d’espace et de qualité de l’aménagement et des paysages.
L’élaboration du Programme Local de l’Habitat s’est donc faite en coordination avec les
orientations du Schéma de secteur dont les objectifs sont de :
•Favoriser un rééquilibrage habitat-emploi, en mobilisant les moyens fonciers pour le

développement économique dans le Pays Voironnais et en régulant le développement
résidentiel en lien avec le développement économique ;

•Articuler les politiques de développement économique et d’habitat à l’échelle du
Voironnais, en évitant une trop grande spécialisation du territoire, en maintenant la
diversité du tissu économique et des activités, et en diversifiant l’offre de logement sur
le territoire ;

•Limiter la pression urbaine sur les espaces naturels en recherchant par exemple des
formes urbaines plus compactes autour des zones déjà urbanisées.

Schéma de secteur
et politique de l’habitat
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es petits créatifs
récompensés 
par un spectacle

récréatif
Le 1er juin 2006, trois classes ont été
récompensées pour leur créativité et leur
imagination, suite à leur participation à un
concours de dessins proposé aux classes de
cycles 3 des écoles du Pays Voironnais.
L’objectif était de créer des affiches autour
de deux thèmes au choix : l’un sur le tri et
le recyclage des déchets, l’autre sur les bons
gestes permettant de réduire ses déchets.

La remise des prix a eu lieu, en présence de
David Pinay, Vice-Président du Pays Voi -
ronnais.

Les gagnants :
1er: École la Brunerie à Voiron, classe de
Mme Dilas de CE2-CM1
2e : École de Vourey, classe de M. Mege de
CE2-CM1

3e: École Debelle à Voreppe,
classe de Mme Eudes de
CE2.

La classe lauréate s’est vue
remettre à cette occasion
son affiche imprimée.
Cette dernière est large-
ment diffusée sur le terri-
toire et utilisée au cours
des diverses actions de
communication du service
Collecte et Recyclage.

Les trois gagnants ont eu
de nombreux cadeaux
d’une valeur de 500 euros
autour d’un goûter. Les

lots étaient composés de jeu 7 familles sur
le tri et recyclage, de mini-quiz pour les
enfants, mais aussi de livres, documenta-
tions diverses sur le recyclage, de CD-Rom
et de malles péda gogiques pour la classe,
qui permettront aux professeurs de ces
écoles de mieux  travailler sur les théma-
tiques des déchets et du Développement
Durable.

Il s’en est suivi un spectacle théâtral festif
intitulé «Les tout j’tés» sur le tri et le
recyclage des déchets, destiné aux 13 clas -
ses participant au jeu concours.
Ainsi, près de 450 personnes(enfants et
parents accompagnateurs) ont participé
respectivement à la création d’affiches et
au spectacle.

Les portes ouvertes
du Site écologique de
La Buisse
Les portes ouvertes du Centre de Tri et des
Centres de Compostage de La Buisse ont
permis à plus de 60 personnes de noter
l’ampleur et les quantités de déchets 
traitées chaque jour ainsi que le travail
quotidien des agents du Pays Voironnais.

Sourires, humour 
et convivialité, sur 
les marchés du Pays
Voironnais
Plus de 400 personnes ont participé aux
animations proposées sur les marchés de
Moirans, Voiron, Rives, Voreppe et Tullins,
du 27 mai au 3 juin 2006.

Les temps forts : le marché de Voiron

Avez-vous trouvé la petite poubelle qui
 faisait pouet, pouet ? Ou encore, testé vos
connaissances en répondant à de multiples
questions sur le tri, le recyclage ou les

transports ? Ces jeux étaient proposés et
animés par la Ligue d’Improvisation de
Grenoble, les services Transports et Col -
lecte et Recyclage.

L’humour et la bonne humeur des comé-
diens ont été vivement appréciés par 
les habitants et les maraîchers. Plus de 
200 personnes se sont prêtées aux jeux et
ont gagné divers cadeaux : des cartes dix
trajets permettant de prendre les bus du
Pays Voironnais, des sacs réutilisables, des
objets en matière recyclée…

Tout au long de la semaine, guides du tri,
horaires de bus, documentations diverses
étaient à disposition sur les stands. Ainsi 
ce sont plus de 1500 autocollants « J’agis
pour l’environnement» qui ont été distri-
bués, plus de 450 pin’s «Point vert » et
près de 5000 flyers «Transports en com-
mun et Développement Durable» distri-
bués dans les bus ou sur les marchés, afin
de sensibiliser les habitants.

Le Comité Citoyen en
action…
Pendant 4 jours, le Comité Citoyen, en
 partenariat avec la Communauté du Pays
Voironnais, a effectué une permanence
dans la galerie marchande de Carrefour 
à Voiron, avec l’aimable autorisation 
de Monsieur Pasquier, Directeur du maga-
sin.

L’objectif était de sensibiliser les citoyens-
consommateurs sur la réduction des déchets
dès l’acte d’achat. Ainsi, sur le thème :
«Consommons autrement, consommons
malin», un chariot classique et un chariot
éco-citoyen ont été constitués et exposés
sur le stand, permettant un comparatif en
termes de volume et de coût.

Près d’un millier de personnes ont été
 sensibilisées par une trentaine d’interve-
nants. ■

● 8 ● Communauté d’agglomération du Pays Voironnais - septembre 2006

infos pratiques

Dans le cadre de la Semaine du Développement Durable, du 27 mai au 
3 juin dernier, en partenariat avec Éco-Emballages, les services Collecte-
Recyclage et Transports du Pays Voironnais se sont investis avec succès

dans cette troisième édition des «Recyclades». L’occasion d’encourager les
habitants à effectuer 4 gestes simples pour l’environnement autour

de nombreuses animations. Retour sur une semaine bien remplie…

Environnement

Des questions
sur le tri ?

Vous pourrez rencontrer
le service Collecte 

et Recyclage le mercredi
27 septembre 2006 

sur le marché de Voiron
(sauf en cas

 d’intempéries).

D

Recyclades 2006 :
une fête de l’environnement réussie

Les services Transports et Collecte
et Recyclage sur le marché de Voiron.
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es pouvoirs publics (l’État, comité de bassin…)
fixent la valeur des taxes et des redevances et la
Commune ou le Regroupement de communes, res-
ponsables de ce service, fixent le prix de l’eau et de

l’assainissement (abonnement et consommation).

Le prix du service varie selon différents critères : les
conditions géographiques, climatiques, la structure de
l’habitat (urbain ou dispersé), les investissements et le
fonctionnement des équipements nécessaires à la produc-
tion, la distribution de l’eau potable ainsi qu’à la collecte
et au traitement des eaux usées.

Comment se positionne la Communauté du Pays Voiron-
nais par rapport à ses communes voisines?

>Lorsqu’on analyse le tableau pour la part eau seulement,
on constate que les prix de la Communauté se situent
 plutôt dans la moyenne des villes voisines et sont infé-
rieurs à la moyenne du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ;
en effet, ayant cette compétence depuis 1974 et gérant en
direct l’ensemble des communes, la Communauté maîtrise
ses coûts de fonctionnement et d’investissement ainsi que
la programmation des principaux investissements.

En revanche, si l’on se réfère à la commune la plus proche
de notre bassin de vie, soit Grenoble, le prix de l’eau est
plus cher en Pays Voironnais. Explications…
Le réseau d’eau qui alimente Grenoble n’est constitué que
d’une seule ressource (la nappe alluviale du DRAC), une
seule conduite principale qui achemine l’eau vers Grenoble
et seulement deux réservoirs de stockage. De plus, l’eau qui
provient d’une nappe profonde de grande qualité, est pure

et sans bactérie ; elle ne nécessite donc pas de traitement
particulier. La situation du Pays Voironnais est tout autre
et explique la différence de coût. En effet, la multitude de
nos ressources, réservoirs et systèmes de traitement, la
longueur de notre réseau combinés à la nature des eaux
principalement superficielles (cf. JPV de septembre 2005)
dont la qualité varie beaucoup selon les saisons et qui
impose des traitements importants, impliquent des inves-
tissements et un coût de fonctionnement beaucoup plus
importants pour assurer l’acheminement, la production et
la distribution de l’eau potable à l’ensemble des abonnés.
Par ailleurs, nous sommes sur un territoire à dominante
plutôt rurale où l’habitat est plus dispersé ; ainsi lorsque
nous réalisons des investissements, ces derniers sont moins

vite amortis qu’en milieu urbain plus dense où le nombre
d’abonnés concernés par l’investissement est plus important.

Ainsi, malgré les contraintes fortes spécifiques au
Voironnais, le prix de l’eau potable est bien placé compa-
rativement aux autres collectivités voisines et même à
l’échelle du bassin Rhône-Méditerrannée-Corse.

>Lorsqu’on analyse le tableau pour la part assainissement
seulement, la Communauté se situe sur la fourchette
haute. Le Pays Voironnais a pris la compétence assainisse-
ment récem ment, en 2000, à l’échelle des 34 communes.
La Com mu nauté gère l’assainissement en direct pour 
24 communes2, 3 communes ne disposent pas d’assainis-
sement collectif : Saint-Julien-de-Ratz, Velanne et Merlas
et 7 communes3 sont en affermage.

Elle a ainsi hérité d’un patrimoine en matière d’équipe-
ments (conduites, stations d’épuration…) et de tarifs déjà
fixés. Ces derniers ont été maintenus afin de poursuivre les
investissements nécessaires au bon fonctionnement des
dispositifs de traitement des eaux usées ainsi que du
réseau de collecte et à son extension. Par ailleurs, notre
territoire plutôt rural induit des coûts d’investissements
plus importants qu’en milieu urbain pour raccorder les
habitations au réseau d’assainissement ; la présence de fer-
miers pour la gestion de 7 communes constitue une diffi-
culté supplémentaire pour la maîtrise des coûts. Enfin, des
investissements importants relatifs aux équipements de
traitement des eaux usées ont été réalisés : la station d’épu-
ra tion Aquantis en 1994 et récemment fin 2003, une sta-
tion sur Tullins (la Communauté a participé à sa
cons truction et soutient financièrement l’exploitation du
site).

>Enfin, si l’on analyse globalement le prix de l’eau et 
de l’assainissement,la Communauté se situe dans la
moyenne du bassin Rhône-Méditérannée-Corse.

Horizon 2013 : un prix identique
pour tous
Tous les services de l’eau et assainissement appliquent le
principe selon lequel : l’eau paie l’eau. En effet, c’est un
service public à caractère industriel et commercial. Il
 dispose de son propre budget, autonome par rapport au
budget général de la Communauté et se doit d’être équili-
bré en dépenses et en recettes.

Par ailleurs, la Communauté du Pays Voironnais a fait le
choix de limi ter l’augmentation du prix du service de l’eau
et de l’assai nissement au niveau de l’inflation. Elle a décidé
de lisser son prix (eau et assainissement) jusqu’à l’horizon
2013 (pour l’assainissement, cela sera effectif en 2011). À
cette date, les habitants des communes concernées par le
service de l’eau et assainissement du Pays Voironnais paie-
ront alors tous le même prix au mètre cube d’eau.

Si vous souhaitez consulter les rapports annuels eau et
assainissement, ils sont disponibles sur notre site internet
www.paysvoironnais.com dans la rubrique Le Jour nal
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Alimentation en eau potable

Eau et assainissement :
combien payez-vous ?
Le prix de l’eau et de l’assainissement est composé de plusieurs
éléments (cf. JPV de mai 2006)et varie d’un territoire à un
autre en fonction de différents critères. Le prix en vigueur
en Pays Voironnais se situe dans la moyenne du bassin
Rhône-Méditerranée-Corse1. Explications…

L

1. Cela regroupe les communes des Régions Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Corse, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Franche-Comté, Bourgogne, Champagne-Ardenne et Lorraine.
2. Charancieu, Charnècles, Chirens, Coublevie, La Bâtie-Divisin, La Buisse, La Murette, Massieu, Pommiers-la-Placette, Réaumont, Rives, St-Aupre, St-Bueil, St-Étienne-de-Crossey, St-Geoire-en-Valdaine, 
St-Nicolas-de-Macherin, St-Cassien, St-Blaise-du-Buis, St-Sulpice-des-Rivoires, Tullins, Voiron, Voissant et Vourey et le parc d’activité de Centr’Alp.
3. Bilieu, Charavines, Le Pin, Moirans, Montferrat, Paladru, St-Jean-de-Moirans, Voreppe.

Un fermier,

c’est quoi?

Il s’agit d’une entreprise privée à laquelle
une collectivité confie son réseau d’eau

ou d’assainissement, une station d’épuration…
L’affermage: c’est le fait de confier à une société

privée, dans le cadre d’un contrat, le soin de gérer
le service. C’est elle qui émet la facture

et perçoit la redevance.Le dispositif eau à Grenoble
et en Pays Voironnais :

en chiffres

PART EAU, ASSAINISSEMENT ET TAXES Sur la base de 120 m3

PART EAU SEULE
Sur la base de 120 m3 (abonnement - consommation) HT

Collectivités Ville de
Grenoble

Ville
d’Annecy

Agglomération
de Chambéry**

Pays
Voironnais

Ville de
Vénissieux Bassin R.M.C.*

Part distributeur Eau,
(abonnement - consommation)
HT

97,95€ 100,80€ 149,40€ 124,56€ 210,28€ 153,26€

Part distributeur
Assainissement (abonnement -
consommation) HT

101,62€ 142,18€ 93,60€ 152,40€ 86,64€ 112,09€

Redevances et TVA 62,19€ 59,42€ 63,62€ 57,00€ 65,68€ 64,04€

Montant annuel payé par
l’usager, Eau, Assainissement
& Taxes TTC

261,76€ 302,40€ 306,62€ 333,96€ 362,60€

Ville de 
Saint-Étienne

184,84€

206,99€

80,77€

472,60€ 329,39€

97
,9

5€

10
0,

80
€

12
4,

56
€

14
9,

40
€

18
4,

84
€

21
0,

28
€

15
3,

26
€

PART ASSAINISSEMENT SEULE
Sur la base de 120 m3 (abonnement - consommation) HT

86
,6

4€

93
,6

0€

10
1,

62
€ 14

2,
18

 €

15
2,

40
€

20
6,

99
€

11
2,

09
€

*Communes desservies par le service de l’eau : Chirens, 
La Murette, St-Blaise-du-Buis, Réaumont, St-Nico las-de-
Macherin, St-Aupre, Voiron, Rives, Tullins, Vourey, Charnè -
cles, St-Cassien, St-Jean-de-Moirans, Coublevie, La Buisse,
Pommiers-la-Placette, St-Julien-de-Ratz, Centr’Alp, Voreppe,
St-Étienne-de-Crossey, Charavines

Grenoble Pays Voironnais*

160000 habitants 55000 habitants

1 ressource 44 ressources

1 conduite principale
d’adduction d’eau

44 réseaux d’adduction 
en eau

2 réservoirs 49 réservoirs

43 systèmes de traitement

240 km de conduite 530 km de conduite

* Bassin R.M.C. - données 2006 : Extrapolation à partir de données 2003. ** Prix unique sur 16 communes historiques.
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Transports et déplacements

a gare de Rives est une des principales gares de
rabattement automobile et constitue en terme de
fréquentation la troisième gare du Voironnais après
Voiron et Moirans. À ce titre, la Communauté du

Pays Voironnais, en partenariat avec la ville de Rives, va
transformer la gare en un véritable pôle d’échanges au ser-
vice de l’intermodalité1. Pour cela, la communauté souhaite,
en accompagnement de l’amélioration de l’offre ferroviaire
initiée par la Région Rhône-Alpes, améliorer les condi-

tions d’accès à la gare. L’aménagement de stationnements,
près de 350 places au total, est prévu ainsi que la création
d’une plate-forme pour la desserte des transports en com-
mun. Parallèlement, le projet est l’occa sion pour la com-
mune de Rives de réaménager le quartier de la gare, une
attention toute particulière sera donc portée à l’esthétique
urbaine.

La phase préparatoire aux travaux a démarré en juillet par
la démolition de l’entrepôt SNCF, afin d’aménager une
plate-forme de stationnement provisoire compte tenu des
travaux qui seront lancés à l’automne sur les avenues Jean
Moulin et de Chartreuse : réali sation de 100 places de par-
king en nappe. Le parking provisoire devrait être acces-
sible dès septembre ou octobre 2006. ■

ela n’aura échappé à personne, la capacité d’accueil
du parking de l’Aréa situé sur l’échangeur de
Champ feuillet était largement dépassée, les auto-
mobilistes en faisaient parfois les frais. C’est de

l’histoire ancienne désormais car la Communauté du Pays
Voironnais a engagé des travaux durant cet été afin d’aména -
ger un parking de co-voiturage à proximité de la société
Randex, à côté du rond-point de Champfeuillet (cf. image
aérienne). Ainsi, depuis début septembre, dans un premier
temps, 62 places supplémentaires sont proposées pour les
adeptes du co-voiturage et les utilisateurs du Satobus. En
effet, un arrêt Satobus (pour se rendre en car au pôle mul-
timodal de Saint Exupéry) a été aménagé à proximité du

nouveau parking (cf. encadré). Ce parking est également
accessible par la ligne 3 des transports en commun du Pays
Voironnais dont le terminus se situe en bordure.

À terme, une extension est prévue avec une vingtaine de
places supplémentaires disponibles au cours du premier
trimestre 2007, portant à 82 le nombre de places de 
stationnement.

Attention ! Le parking actuel situé sur l’échangeur de
Champfeuillet est désormais exclusivement réservé aux
personnes repartant en direction de Lyon ou Grenoble car
il est interdit de couper la voie pour repartir sur Voiron. ■

Comment prendre l’avion
«à la demande»?

La Région Rhône-Alpes et l’entreprise FAURE ont
mis en place depuis le 3 avril 2006 un service à la
demande, le «Satobus à la demande», permettant de
se rendre à l’aéroport de Lyon St Exupéry en minibus.
Un arrêt spécifique a ainsi été créé à proximité du
nouveau parking afin d’emprunter cette ligne.
Par ailleurs, la Région propose également un service de
porte-à-porte (le bus vient vous chercher à domicile
ou sur votre lieu de travail), et les usagers sont déposés
à un point central de l’Aéroport « le terminal bus».
Pour toute information sur ce service, et notamment les
réservations: Contact usagers centrale de réservation: 
04 76 27 89 29 - Contact Entreprise FAURE: Martial
Laurendeau: 04 76 27 89 29 - www.satobus-grenoble.fr

Les règles du bien voyager
À l’initiative du Pays Voironnais, le service Transports
propose aux responsables des collèges qui le souhai-
tent de se rendre dans leur établissement fin sep-
tembre, début octobre, pour rencontrer les élèves des
classes de 6e. L’objectif est concret et pratique : il s’agit
de leur expliquer comment bien voyager sur les lignes
du réseau de transport, les règles de sécurité, que faire
en cas de perte de la carte de transport ; les élèves
pourront également poser toutes leurs questions… Un
support pédagogique, une cassette vidéo axée sur la
sécurité, est utilisé à cette occasion. L’intervention a
lieu un jour dans la semaine et dure environ une
heure. Si cela vous intéresse, vous pouvez contacter
Sandrine Prudhomme ou Gérald Cipro du service
Transports au 04 76 93 17 64.

La clé pour une rentrée réussie !
Avec le repos estival, 
la reprise d’activité est
souvent synonyme de
changement d’habitude,
les fameuses bonnes
résolutions… Et si l’utili-
sation des transports 
en commun pour vous
déplacer en faisait par-
tie ! Pour mettre toutes
les chances de votre côté

et honorer votre engagement, un premier réflexe
 s’impose : contacter la gare routière, le point central
d’information du réseau.
Située à côté de la gare SNCF de Voiron, elle est
ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 12h et de 15h
à 18h30 et le samedi de 10h à 12h (hors période de
vacances scolaires). Le service est renforcé par la
 présence systématique aux heures d’affluence de deux
personnes pour vous renseigner.
Vous voulez savoir si vous avez un arrêt de bus près de
chez vous? connaître les trajets, les horaires des bus,
les fréquences, les tarifs, quels sont les abonnements et
réductions possibles? Péline Ulusoy, Isabelle Dos
Santos et Gérald Cipro répondent à toutes vos inter-
rogations.

Pour vos déplacements vers Grenoble, ayez également
le réflexe transports en commun en prenant le TER,
ou la ligne express du département, Trans’Isère ; un
parking relais a été mis en place par le Pays Voiron -
nais, sur Plan Menu à Coublevie pour favoriser l’utili-
sation de la ligne express. Un deuxième parking sur
Champ feuillet à proximité de l’échangeur autoroutier
de Voiron permettra, dès septembre de favoriser le  
co-voiturage et ce n’est qu’un début !

Pour toutes vos questions, un contact, la gare routière :
Tél. : 04 76 05 03 47 - Fax : 04 76 31 65 05
gerald.cipro@paysvoironnais.com

Des fiches horaires encore plus
lisibles
Les outils d’information s’améliorent chaque année :
ainsi, la présentation des nouvelles fiches horaires 
disponibles début septembre (valables jusqu’à début
juillet 2007), a été améliorée. Les noms des lignes et 
les directions sont plus visibles, les horaires sont pré-
sentés en fonction des périodes (scolaires ou non,
horaires d’été)… À découvrir en gare routière, dans
les communes, les bus et cars… et sur le site internet
du Pays Voironnais : www.paysvoironnais.com

1. Utilisation de plusieurs modes de transport pour un même
déplacement (ex. : vélo et trains).

Pôle d’échanges
de Rives : les travaux

ont démarré

L

Parking de co-voiturage
de Champfeuillet:

62 places de stationnement
dès septembre

C

Isabelle Dos Santos, 
Péline Ulusoy et Gérald Cipro.

Rond-point 
de

Champfeuillet

Parking de l’AréaÉchangeur 
de ChampfeuilletVers Grenoble

pour l’A48

Vers VoironNOUVEAU PARKING

Entreprise 
RANDEX

Vers Lyon 
pour l’A48
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1. Source : données issues de l’enquête ménage 2002, avant la mise en œuvre du réseau de transports du Pays Voironnais.
2. Analyse réalisée sur le réseau urbain (lignes 1, 2 et 3) plus deux lignes scolaires internes à Voiron.

lle a ainsi créé un service de transports en com-
mun en septembre 2004, qui depuis suscite des
réflexions et interrogations récurrentes. Morceaux
choisis…

Les bus sont grands Faux
Dans tous les cas pas plus grands que dans les autres
réseaux ! Il s’agit avant tout d’une question de perception
et de cohabitation entre la voiture et le bus.
En effet, la dimension des bus est standard : ils mesurent
12 mètres de long et 2,5 mètres de large. En revanche, sur
la ligne 3 (Le Faton/Criel-Champfeuillet), des midibus,
plus petits, ont été mis en service en octobre 2005. Avec
une capacité d’une soixantaine de places (debout et
assises), ils mesurent 10 mètres et permettent de mieux
circuler dans les rues étroites du Criel et du Faton.
La taille des bus est dimensionnée en fonction du nombre
maximum de personnes attendues en heure pleine. Ils doi-
vent être suffisamment grands pour accueillir les scolaires
notamment le soir et le matin. Le transport des scolaires sur
le réseau urbain est un enjeu particulièrement important
pour limiter la circulation en ville, car les parents d’élèves
évitent ainsi de prendre leur voiture aux heures de pointe.

Les bus sont vides Faux
Les chiffres parlent d’eux-mêmes : lors du dernier comp-
tage2 en février 2006 nous recensions 1341 montées par
jour contre 742 en mai 2005. Par ailleurs, la notion
d’heures pleines et creuses est importante lorsque l’on
apprécie la fréquentation d’un réseau de transport. Aux
heures pleines, qui sont les heures de pointe pour les
entrées et sorties d’école, de bureaux… les bus et cars sont
forcément plus remplis qu’en heures creuses. Tous les
réseaux connaissent la même situation. De plus, le réseau
de transports du Pays Voironnais est jeune et monte en
puissance progressivement. Il faut 3 à 5 ans pour atteindre
une fréquentation optimale.

Les bus s’arrêtent en pleine
voie… Vrai
Lorsque le bus s’arrête pour déposer ou prendre des pas-
sagers, il s’immobilise en pleine voie pour une raison

simple : s’il utilisait les alvéoles qui existent sur certains
parcours, le bus aurait du mal à se réinsérer dans la circu-
lation et perdrait du temps. C’est déjà le cas parfois
lorsque les voies sont saturées. Une notion importante
lorsque l’on sait que la recette du succès des transports en
commun est notamment la vitesse de déplacement et la
ponctualité…

… et bloquent la circulation 
en ville Vrai
C’est effectivement le cas parfois, mais le bus permet aussi
de réguler la circulation et donc d’améliorer notablement
la sécurité ; rappelons que la vitesse en ville est limitée à
50 voire 30 kilomètres/heure. La vitesse est la principale
cause d’accidents graves en ville qui concernent notam-
ment les enfants.

Il n’y a pas assez de bus Vrai
La fréquence de passage des bus est en moyenne : un bus
toutes les demi-heures en heure pleine et un bus toutes les
45 minutes, en heure creuse. Il s’agit de la fréquence maxi-
male possible compte tenu de la capacité financière
actuelle du Pays Voironnais. L’idéal serait d’avoir une 
fréquence d’un quart d’heure en heure pleine.

Un bus pollue moins qu’une
voiture Vrai
Un bus pollue 10 à 20 fois moins qu’une voiture par voya-
geur transporté. La voiture est la principale source de pol-
lution urbaine de l’air et d’émission de gaz à effet de serre.
Elle produit pour le déplacement d’une personne, 60% de
gaz carbonique en plus, 13 fois plus de monoxyde de car-
bone et 5 fois plus d’hydrocarbures imbrûlés par rapport
au déplacement d’une personne en bus.

Les 7 bus urbains sont tous équipés de filtres à particules
et répondent à la norme européenne relative à la pollution.
De plus, ils ont un moteur encapsulé produisant le même
nombre de décibels qu’un véhicule utilitaire. Ce n’est pas
encore le cas pour tous les cars scolaires et interurbains
mais ces derniers répondent aussi aux normes européennes
en matière d’émissions polluantes. ■

La circulation automobile augmente en moyenne de 2%1 chaque année dans le Voironnais
et 86% des déplacements sur le territoire sont aujourd’hui effectués en voiture ; la part 
des transports en commun est à peine de 5% (principalement le TER). Forte de ces constats,
la Communauté a décidé de proposer une solution alternative à la voiture.

E

Claude Mahier,
Directeur Général du Pays Voironnais

Les Permanences 
de la Maison de l’Emploi

Horaires d’ouverture
des déchèteries
LA BUISSE
Du lundi au samedi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 
18 h 30.

COUBLEVIE
Du lundi au vendredi, de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

MOIRANS, RIVES, TULLINS,
SAINT-NICOLAS-DE-MACHERIN, 
LE PIN
Lundi, mercredi et vendredi de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

MONTFERRAT
Mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 18 h 30,
le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 30.

Infos pratiques : 04 76 66 18 15

CCAS MOIRANS
✆ 04 76 35 77 22
(sur rendez-vous)

Centre Social de l’ORGERE
✆ 04 76 65 37 79
(sur rendez-vous)

Mairie Tullins
✆ 04 76 07 00 05
(sans rendez-vous)

Centre Social
✆ 04 76 50 81 26
(sur rendez-vous)

Centre Social
✆ 04 76 55 40 80
(sur rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 07 51 07
(sans rendez-vous)

Mairie
✆ 04 76 06 60 09
(sur rendez-vous)

COMMUNES

MOIRANS
et communes
environnantes

RIVES
et communes
environnantes

TULLINS
et communes
environnantes

VOREPPE
et communes
environnantes

ST-LAURENT-DU-PONT
et communes
environnantes

St-GEOIRE-en-VALDAINE
et communes
environnantes

CHARAVINES
et communes
environnantes

LIEUX DE
PERMANENCE

JOURS DE
PERMANENCE

Tous les mardis après-midi
de 14 h à 17 h

Le jeudi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Tous les mardis après-midi
de 14 h à 17 h

Tous les jeudis après-midi
de 14 h à 17 h

Le lundi après-midi
1er et 3e du mois
de 14 h à 17 h

Le vendredi matin
1er et 3e du mois
de 9 h à 12 h

VOIRON

Le vendredi matin
2e et 4e du mois
de 9 h à 12 h

Jeunes de 16 à 25 ans:
permanences sans rendez-vous les lundi, 

mardi, mercredi et vendredi de 13 h 30 à 17 h.

Personnes de plus de 25 ans:
permanences sans rendez-vous le lundi 

de 13 h 30 à 17 h et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 
ou accueil sur rendez-vous.

Les Transports en commun
du Pays Voironnais
au jeu du Vrai-Faux

ce qui fait débat

mQ

.He n c o n t r e s
du a y s  V o i r o n n a i s
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histoire vraie
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